
Communiqué n° 2/2018

du 10 septembre 2018

Pratique relative aux cryptomonnaies comme sous-jacents d’instruments dérivés

La circulaire n° 3 – Pratique relative à la cotation d'instruments dérivés (CIR3) a été complétée par les exi-
gences relatives aux cryptomonnaies comme sous-jacents d’instruments dérivés. Vous trouverez les dé-
tails au nouveau point 5 de la circulaire CIR3.
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